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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20260616-20 

  

 Séance du 16 juin 2026 à 19h30 
   

L’an deux mil vingt-six, le seize du mois de juin, le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Mathieu GAGLIARDI, Maire, pour 
une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 08 juin 2026 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 08 juin 2026 
  

 

Etaient présents (26) 
MM. Mmes Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI, Alain KMOCH, Magali MEINIER, Patrick LIEGEART, 
Catherine JACQUOT, Clément GIRARD, Sylvie ROSSÉ, Daniel BUCHWALDER, Jean FORESTI, Maryse FUMEY-
DUMOULIN, Jean-Luc MIESKE, Philippe LOMBARDOT, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Maryline CHALOT, 
Laëtitia LOCHE, Floriane GUESNEY, Stéphane FORESTI, Léa LEMOINE, Émeline LARGER, Denis TISSERAND, 
Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly VALLEY 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (3) 
Kamel HARANI a donné procuration à Patrick LIEGEART 
Raoul DUBOIS a donné procuration à Laurence DI VANNI 
Éric LANUSSE-CAZALÉ a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (26 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme 
Mme Laurence DI VANNI pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 26 
- Ayant donné procuration : 3 
- Absents : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 24 
- Contre : 05 
- Abstention : 00 

 

 
OBJET : CREATION D’UN EMPLOI DE COLLABORATEUR DE CABINET 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L 333-8 à 11 (ex art. 110 loi n°84-53) 

Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ;  

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire du 30 janvier 2024. 

Considérant le besoin de disposer de collaborateur de cabinet pour assister l’autorité territoriale dans la conduite des 
projets de la collectivité ou l’établissement 

Monsieur le Maire informe le Conseil que, conformément aux dispositions du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 
relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales, la commune de Seloncourt au regard de sa strate 
démographique, est autorisée à créer un poste de collaborateur de cabinet. 

Les collaborateurs de cabinet ont des missions de conseils à l’autorité territoriale, d’élaboration et de préparation des 
décisions (à partir des analyses des services compétents), de liaison avec les services, les organes politiques et 
interlocuteurs extérieurs (médias et associations) et de représentation de l’autorité territoriale.  Ils l’assistent donc dans 
sa double responsabilité politique et administrative. 

L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale. Le 
collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement car ce 
rôle est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de services.  
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Les collaborateurs sont placés auprès de l’autorité territoriale qui est seule compétente pour constituer son cabinet 
dans les limites fixées par les textes. De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en 
même temps que le mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté. 

Les collaborateurs de cabinet sont recrutés par contrat sur la base et dans les conditions des articles L 333-8 à 11 du 
code général de la fonction publique (ex article 110 de la loi n°84-53 du 26/01/1984).  

En application de l’article 3 du décret n°87-1004 précité, l’autorité territoriale ne peut pas recruter des collaborateurs de 
cabinet en l’absence de crédits disponibles au budget.  

Or il appartient à l’assemblée délibérante de créer le poste et prévoir les crédits nécessaires à ce recrutement. 

La rémunération des collaborateurs de cabinet comprend le traitement indiciaire, et le cas échéant le supplément 
familial de traitant et du régime indemnitaire. Elle est fixée par l’autorité territoriale dans le respect des crédits 
disponibles et des plafonds fixés par la réglementation.  

Conformément à l’article 7 du décret n°87-1004 précité, les emplois de collaborateurs de cabinet ne peuvent en aucun 
cas faire l'objet : 

• d’une part, d’un traitement indiciaire supérieur à 90 % du traitement correspondant à l'indice terminal de 
l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité, occupé par le fonctionnaire en 
activité ce jour (ou à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité 
dans la collectivité), 

• et d’autre part, d’un régime indemnitaire supérieur à 90 % du montant maximum du régime indemnitaire 
institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade 
administratif de référence mentionné ci-dessus). 

En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur de cabinet conservera à titre 
personnel la rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent. 

Les collaborateurs peuvent par ailleurs bénéficier de « frais de représentation » destinés à couvrir les charges 
inhérentes à leur fonction. L’octroi de ces avantages doit être décidé par l’organe délibérant de la collectivité puis faire 
l’objet d’arrêtés individuels d’attribution pris par l’autorité territoriale. 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, « les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ». Aucune création d'emploi ne 
peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent.».  

Cet article est applicable aux collaborateurs de cabinet, dont le recrutement est effectué sur la base des articles L 333-
8 à 11 du code général de la fonction publique. 

Cependant, comme il appartient au seul organe exécutif, par dérogation au principe posé par l’article L.313-1 dudit 
code, de définir le nombre et la nature des emplois de collaborateurs affectés auprès de son cabinet, la délibération a 
seulement vocation à prévoir les crédits nécessaires au recrutement de préciser le nombre de collaborateurs de 
cabinet. 

Le Maire propose au Conseil de créer un Poste de collaborateur de cabinet de catégorie A pour exercer les fonctions 
de directeur de cabinet, et d’inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur le Maire de le 
recruter. 

La Commission Personnel, réunie le 02 juin 2026, a émis un avis favorable avec une abstention. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 voix 
Pour et 5 voix Contre) de ses membres présents ou représentés, 

➢ DÉCIDE de créer un emploi de collaborateur de cabinet ci-dessus à compter du 1er septembre 2026 et 
d’autoriser le Maire à signer les contrats de recrutement à intervenir 

➢ AUTORISE le recrutement sur cet emploi, 

➢ PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget pour permettre le recrutement dans les 
conditions ci-dessus rappelées. 

➢ DÉCIDE de rembourser les frais engagés par les membres du cabinet du Maire pour leurs déplacements sur 
le territoire métropolitain, dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ; 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 
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